
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Synthèse du rapport 
du groupe de travail N° 5 

Enseignement – culture – sport - sociétés 

 
 
 

Membres du groupe MOSIMANN Stéphane Commune de Léchelles, syndic et responsable 
 BOSHUNG Claude-Eric  Commune de Russy 
 CRAUSAZ Raymonde Commune de Domdidier 
 FONTANA Sylvianne Commune de Léchelles 
 GODEL Vincent Commune de Domdidier 
 KOLLER Alain Commune de Dompierre 
  

 
Thèmes traités  
 

1. Enseignement 
2. Culture 

a)  bibliothèque 
b)  autres activités culturelles 

3. Sport 
4. Sociétés locales 

 a) organes faîtiers 
 b) sociétés locales 

 
Le groupe s’est réuni à 4 reprises entre les mois d’octobre 2012 et de février 2013. 
Il tient à préciser qu’il s’agit ici de recommandations émises à l’intention des futures autorités de la 
nouvelle commune et qu’il appartiendra à ces dernières de se déterminer sur le fonctionnement de 
chacun des thèmes traités dans ce rapport. 
 
Les annotations en italiques correspondent à des actualisations pour la publication en ligne.  

PROJET DE FUSION – 4 COMMUNES 
DOMDIDIER-DOMPIERRE-LECHELLES-RUSSY 



Ecoles de Belmont-Broye 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1. Enseignement   

 
 
 
Actuellement : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Deux entités distinctes avec un seul 
responsable d’établissement  
 

 
Après la fusion 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’enseignement scolaire obligatoire pour les 
écoles enfantines et primaires sera 
automatiquement regroupé en une seule entité 
dépendante de la nouvelle commune en cas de 
fusion. 
 
 

 
 
Lors de l’établissement du présent rapport, les communes discutaient d’un projet de création d’une 
association scolaire et le groupe de travail n’avait pas d’autre proposition à formuler.  
Le projet d’association a été refusé par un législatif sur les quatre à s’être prononcé. 
Toutefois, la structure prévue pour l’association scolaire pourra être conservée pour la nouvelle école, 
seule la structure juridique changera puisque l’on parlera des écoles d’une seule commune: Belmont-
Broye. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cercle 
scolaire 

Dompierre-
Léchelles-Russy 

Ecole de 
Domdidier 

resp. établissement 
identique  

Site de 
Domdidier 

Site de 
Dompierre 

Site de 
Léchelles 

Site de 
Russy 

Collaboration prioritaire entre 
les sites excentrés 



2. Culture   
 
 
Il serait souhaitable d’envisager la possibilité d’une délégation de compétence  dans le cadre d’une 
Société de développement autonome ou d’une Association qui peut soutenir ou organiser des initiatives. 
Définir quel concept mettre en place, avec ou sans compétence d’une Union des sociétés locales. Il serait 
judicieux de mettre en place deux entités distinctes: une pour les sociétés (USL) et une pour la culture 
(commission culturelle) le tout regroupé dans une seule structure avec représentation équilibrée par 
village. 
 
 
 
2a. Bibliothèque 
 
 
 
Actuellement 
 
 Domdidier Dompierre Léchelles Russy 

Communale  ou 
privée/association Communale Sans Biremont sans 

Lieu Domdidier 
C.O. 

   

Convention 
intercommunale    Montagny-

Léchelles 
 

Durée convention    Dès 1992  

Fin de la 
convention   Année/année  

Prix de 
l’abonnement 

Fr. 25.00 
pour 
abonnés – 
Fr. 10.00 
pour AVS-
AI et 
étudiant et 
Fr. 5.00 
pour enfant 

   

Subvention 
communale en 
CHF  
 

25'000.-/an 

  
 5'900.-/an 

 

 

 
Après la fusion 
 
Bibliothèque communale 
de Belmont-Broye 
desservant tous les 
habitants de la commune.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
2b.  Autres activités culturelles 
 
 
 
 
Actuellement 
 
 
Autres activités culturelles 
 

 
Remarques 
 

Lotos 

 
Organisé par les sociétés des 
4 communes dans les salles 
de Domdidier et Dompierre  
 

Loto en faveur chapelle 
 
Organisé par la commune de 
Russy 
  

Dîner des aînés* 

 
Domdidier (commune) -
Dompierre & Russy 
(commune & société.) -
Léchelles (commune et 
société) 
  

Cadeaux pour les aînés fin 
d’année* 

 
Domdidier, Dompierre, 
Léchelles, Russy 
 

Commission culturelle 
 
Domdidier 
 

 

 
Après la fusion 
 
Maintenir, voire renforcer, la vie 
villageoise et dynamiser les liens 
entre les populations des quatre 
entités de la nouvelle commune. 
 
Il convient d’avoir une véritable 
réflexion sur leur place (acteur ou 
incitateur) et le soutien à 
apporter, notamment en matière 
financière – égalité de traitement. 
 
Il faut également identifier les 
besoins et  les qualifier. Voir 
également quelles sont les 
possibilités communales de 
répondre aux demandes (p.ex. de 
locaux),  sans pour autant 
«institutionnaliser »  la culture.  
 
Il y aura lieu de renforcer le rôle 
d’une commission culturelle pour 
la nouvelle commune avec une 
représentation équilibrée par 
village. 
 

 
*Ces thèmes ont été traités dans le cadre du groupe de travail Santé et social. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 



 
3. Sport   

 
 
 
Actuellement  
 
Équipement 
sportif 
communal 

 Garantie 
financière 
communale 
en CHF  

Convention 
(oui/non) 

Terrain de 
foot 

Dans 3 
villages : 
Domdidier, 
Dompierre, 
Léchelles 

Domdidier 
et Léchelles 
ont une 
garantie 
financière 
communale 
 
-Dompierre 
fauche le 
terrain 
 

Domdidier: 
oui 
Dompierre: 
non DDP 
sur la 
buvette 
Léchelles: 
oui - DDP 
prévu 

Salle de 
gym 

Domdidier 
Dompierre 

 
Part. de 
Russy à 
Dompierre: 
CHF 
22'000.-/an 
 

Domdidier 
avec le CO 
Dompierre 
avec Russy 
 
 

Terrain de 
skate 

Léchelles 
Domdidier oui 

Oui 
Commune 
avec club 
 

 
 

 
Après la fusion 
 
Il convient tout d’abord d’identifier les acteurs 
sportifs et d’avoir une véritable réflexion sur 
leur place (acteur ou incitateur), le soutien à 
apporter, notamment en matière financière – 
ainsi que l’égalité de traitement. 
 
Il faut également identifier les besoins et  les 
qualifier. Voir également quelles sont les 
possibilités communales de répondre aux 
demandes (p.ex. de locaux),  sans pour 
autant «institutionnaliser»  le sport. 
  
En l’état, les quatre communes offrent des 
prestations différentes  concernant le sport 
«officiel».  
 
Si les terrains servant au football et au skater 
sont communaux partout, certaines 
communes ont offert la liberté qu’offre le DDP 
à ses utilisateurs. Il y aura lieu d’harmoniser 
la méthode.  
 

 
DDP = Le droit de superficie, appelé droit distinct et permanent par les juristes et DDP par les initiés, 
permet de louer un terrain sur une longue période. La durée minimale du contrat est de 30 ans et au 
maximum de 100 ans. Cette forme juridique de mise à disposition du sol permet de construire, avec l'aide 
de crédit hypothécaire, sans devoir acheter le terrain. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

4. Sociétés locales  
 
4.a Organes faîtiers villageois 
  
 
Actuellement 
 

Union des sociétés 
locales (USL) / 
Société de 
développement  (SD)/ 
Autres 

 
Domdidier: USL 
 
Dompierre-Russy : 
SD-Société de 
développement de 
Dompierre et Russy 
commune  
 
Association Ensemble 
Léchelles 
 

Règlement communal 
sur les subventions 
aux sociétés 
villageoises  

 
Aucune commune n’a 
de règlement 
communal. 
 
Les subventions via 
l’Ass. Ensemble sont 
règlementées par les 
statuts de 
l’association. 
 

 
 

 
Après la fusion 
 
Chaque commune actuelle a institué une société 
ou une association chapeautant les sociétés 
locales. On doit se poser la question du futur 
soutien communal à ces entités. 
 
Plusieurs variantes peuvent être envisagées, à 
l’image de ce qui se pratique dans d’autres 
communes nouvellement fusionnées.  
 
Variante A: une seule entité qui distribue le 
soutien communal aux sociétés 
 
Variante B: entité ou commission culturelle qui 
soutient les 3 organismes villageois existants 
 
Pour la variante choisie, le groupe recommande 
une égalité de traitement concernant le soutien 
aux sociétés.  
 
Un règlement unifiant et fixant les subventions 
accordées aux sociétés locales ainsi que 
définissant les méthodes de soutient communal 
devrait voir le jour. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 4.b Sociétés villageoises 
 
Les sociétés renforcent la vie villageoise et dynamisent les liens entre la population sur deux axes. D’une 
part en soutenant et créant des conditions-cadres pour que la vie et l’animation villageoises perdurent. 
D’autre part en  soutenant des initiatives (regroupement de sociétés par ex.)  et en mettant en place des 
ponts entre les villages. 
 
 
Actuellement 
 

Inventaire des sociétés  Subvention communale en 
CHF ou autres prestations 

Russy  

Amicale villageoise de Russy Mise à dispo gratuite du 
battoir communal 

Association Russy franco-suisse Soutien financier lors de 
rencontres 

Léchelles  

Association Ensemble, Léchelles 30'000.-/an / redistribué aux 
sociétés de Léchelles 

Skater Hockey Léchelles Abris PC gratuits + DDP 
FC Léchelles DDP + abris PC gratuits 
Société de tir à 300m Léchelles 450 + 600.- Ponthaux 
Cœur- Mixte Les Chand’elles Abris PC gratuits 
Musique Echo du Belmont 
Léchelles Abris PC gratuits 

Jeunesse de Léchelles  
Amicale des pompiers Léchelles  
Amicale des Chavuys (Léchelles)  
Dompierre-Russy  

Soc. Dévelop. Dompierre-Russy Russy: 1250.-/an 
Dompierre: 2500.-/an 

Chœur L'Air de Rien  
Sporting Club Broyard  
Course de caisses à savon du 
Belmont  

Football Club Dompierre Voir ci-dessus > Sport 
Ecole d'accordéon schwytzois  
Domboule Club de Pétanque Emplacement gratuit 
Vulgarisation en économie 
familiale  

Théâtre du Courant d'Air  
Ski Club Otary  
Ski Club Alaska  
Lion's Motos Club  
Groupement des Dames  
Chœur mixte La Cantilène Local gratuit 

 
Après la fusion 
 
 
Le fort soutien communal aux 
sociétés villages continuera est 
devrait être uniformisé. 
 
Les sociétés restent 
indépendantes et ne sont pas 
obligées de fusionner lors d’une 
fusion communale. 
 
 
 



Chœur d'enfants Les Baladins Local gratuit 

Société de musique "Sainte 
Cécile" 

Abri PC gratuit +1000.-/an + 
100.-/an par élève à l’école 
de musique 

Société de Tir "Les Carabiniers" Abri PC gratuit 
Société de Jeunesse Dompierre-
Russy Abri PC gratuit 

Domdidier  
Samaritaines Domdidier 500.-  / an 

Soc. Dévelop. Dompierre-Russy Russy : sur demande (min. 
150.-) & Dompierre 2500.-/an 

Chœur d’enfants Gais Minois  500.-  / an 
Groupe des dames Domdidier 500.-  / an 
Scouts Domdidier 500.-  + 50.- par jeune / an 
Soc.Aviculture Domdidier 500.-  / an 
Théâtre Ludimania Domdidier 500.- / an 
Jeunesse Domdidier 500.-  / an 
Musique la Harpe 3000.-  + 50.- par jeune / an 
Hospitaliers Domdidier 500.-  / an 
Sté de pêche Domdidier 500.-  / an 
Ski-club Domdidier 500.-  + 50.- par jeune / an 

FC Domdidier 500.-  + 50.- par jeune / an 
Voir ci-dessus > Sport 

Tennis de table Domdidier 500.-  / an 
Tir au pistolet Domdidier 500.-  / an 
Tir 300m Domdidier 500.-  + 50.- par jeune / an 
Tennis club de Domdidier 500.-  + 50.- par jeune / an 
Club de lutte de Domdidier 500.-  + 50.- par jeune / an 
Club de gym de Domdidier 500.-  + 50.- par jeune / an 
Société des commerçants 
Domdidier sans 

Chœur mixte paroissial Domdidier 500.-  / an 
Skater hockey Domdidier 
 500.-  + 50.- par jeune / an 
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